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Règlement sur l’assurance de la 
responsabilité professionnelle des 
membres de l’Ordre professionnel des 
diététistes-nutritionnistes du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. d)

1. Tout membre de l’Ordre professionnel des 
diététistes-nutritionnistes du Québec adhère au contrat 
du régime collectif d’assurance de la responsabilité 
professionnelle conclu par l’Ordre établissant une garan-
tie contre la responsabilité qu’il peut encourir en raison 
des fautes commises dans l’exercice de sa profession.

L’Ordre rend le contrat accessible sur son site Internet.

2. Le contrat établissant le régime collectif d’assurance 
de la responsabilité professionnelle doit prévoir l’enga-
gement de l’assureur de garantir pour chaque assuré un 
montant d’au moins 2 000 000 $ par sinistre et d’au moins 
2 000 000 $ pour l’ensemble des sinistres qui surviennent 
au cours de la période de garantie ou qui sont survenus 
avant cette période, mais pour lesquels une réclamation 
est présentée au cours de la période de garantie.

Décision OPQ 2021-498, 22 février 2021
Code des professions
(chapitre C-26)

Diététistes-nutritionnistes
— Assurance de la responsabilité professionnelle 
des membres de l’Ordre professionnel des 
diététistes-nutritionnistes du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des diététistes-nutritionnistes du Québec a 
adopté, en vertu du paragraphe d de l’article 93 du Code 
des professions (chapitre C-26), le Règlement sur l’assu-
rance de la responsabilité professionnelle des membres 
de l’Ordre professionnel des diététistes-nutritionnistes du 
Québec et que, conformément à l’article 95.2 du Code des 
professions, ce règlement a été approuvé avec modifi ca-
tions par l’Offi ce des professions du Québec le 22 février 
2021.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 5 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le 1er avril 2021.

La présidente de l’Offi  ce des professions du Québec,
DIANE LEGAULT
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3. Le membre qui, le 1er avril 2021, est titulaire d’une 
police d’assurance établissant une garantie contre la res-
ponsabilité professionnelle conforme au Règlement sur 
l’assurance de la responsabilité professionnelle des diété-
tistes (chapitre C-26, r. 93), tel qu’il se lisait le 31 mars 
2021, et dont la date d’échéance est postérieure à cette date 
est réputé satisfaire aux dispositions du présent règlement, 
et ce, jusqu’à la date d’échéance de la police.

Le membre doit fournir au secrétaire de l’Ordre une 
déclaration à cet effet. Il doit, en outre, présenter sa police 
d’assurance, sur demande du secrétaire, et lui fournir, en 
regard de cette police, tout renseignement jugé utile pour 
l’application du présent règlement.

4. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
l’assurance de la responsabilité professionnelle des diété-
tistes (chapitre C-26, r. 93).

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2021.
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Décision OPQ 2021-499, 22 février 2021
Code des professions
(chapitre C-26)

Podiatres
— Assurance de la responsabilité professionnelle 
des membres de l’Ordre des podiatres du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des podiatres du Québec a adopté, en vertu du paragra-
phe d de l’article 93 du Code des professions (chapitre 
C-26), le Règlement sur l’assurance de la responsabilité 
professionnelle des membres de l’Ordre des podiatres du 
Québec et que, conformément à l’article 95.2 du Code des 
professions, ce règlement a été approuvé avec modifi ca-
tions par l’Offi ce des professions du Québec le 22 février 
2021.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 4 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le 1er avril 2021.

La présidente de l’Offi  ce des professions du Québec,
DIANE LEGAULT

Règlement sur l’assurance de la 
responsabilité professionnelle des 
membres de l’Ordre des podiatres 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. d)

1. Tout membre de l’Ordre des podiatres du Québec 
adhère au contrat du régime collectif d’assurance de la 
responsabilité professionnelle conclu par l’Ordre établis-
sant une garantie contre la responsabilité qu’il peut 
encourir en raison des fautes commises dans l’exercice 
de sa profession.

L’Ordre rend le contrat accessible aux membres.

2. Le contrat établissant le régime collectif d’assurance 
de la responsabilité professionnelle doit prévoir l’enga-
gement de l’assureur de garantir, pour chaque assuré, un 
montant d’au moins 2 000 000 $ par sinistre et d’au moins 
3 000 000 $ pour l’ensemble des sinistres pour lesquels 
une réclamation est présentée au cours d’une période de 
garantie de 12 mois.

3. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
l’assurance responsabilité professionnelle des podiatres 
(chapitre P-12, r. 3).

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2021.
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Décision OPQ 2021-500, 22 février 2021
Code des professions
(chapitre C-26)

Podiatre en société
— Exercice de la profession de podiatre en société
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des podiatres du Québec a adopté, en vertu des para-
graphes g et h de l’article 93 et du paragraphe p du 
premier alinéa de l’article 94 du Code des professions 
(chapitre C-26), le Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’exercice de la profession de podiatre en société et que, 
conformément à l’article 95.2 du Code des professions, ce 
règlement a été approuvé sans modifi cation par l’Offi ce 
des professions du Québec le 22 février 2021.
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